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MOT DE BIENVENUE 
 

 

C’est avec grand plaisir que nous vous invitons à la 12e édition des Jeux d’hiver 50+, un festival 
d’activités récréatives hivernales unique au Québec qui s’adresse aux personnes de  
50 ans et mieux. Il s’agit d’un rendez-vous annuel pour les amateurs de plaisirs d’hiver, dans un 
environnement enchanteur. 

 

La programmation des JH50+ vous offre plusieurs activités récréatives :  

- un tournoi de curling, 

- un tournoi de hockey, 

- un forfait Évasion plein air, 

- ainsi que des journées d’activités extérieures.  

Les renseignements sur toutes ces activités sont regroupés sur le site web de la FADOQ – Région 
des Laurentides ou à l’adresse : www.jeuxdhiver50plus.org. 

 

Profitez-en bien ! Bon séjour dans les Laurentides ! 

 

 

 

Michael Leduc  
Directeur général  
Réseau FADOQ - Région des Laurentides  
 

  

http://www.jeuxdhiver50plus./
http://www.jeuxdhiver50plus./
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ORGANISÉ PAR :   Le Réseau FADOQ – Région des Laurentides 
AVEC LA COLLABORATION DU : Club de curling Lachute 
 
SANCTIONNÉ PAR : Le Réseau FADOQ (www.fadoq.ca)  
 Le Réseau FADOQ rassemble et représente les personnes de  

50 ans et plus dans le but de conserver et d’améliorer leur qualité de 
vie. Il défend et fait la promotion de leurs droits, valorise leur apport 
dans la société et les soutient par des programmes, des services et 
des activités. Le Réseau FADOQ compte à ce jour plus d’un demi-
million de membres et est le plus grand organisme d'aînés au Canada. 

LIEU :        Club de curling Lachute 
                  60, rue Harriet à Lachute 
 
HÉBERGEMENT ET RESTAURATION : 

 Casse-croûte sur place pour l’événement 
 Plusieurs restaurants à distance de marche 
 Hébergement à proximité 

 
COMITÉ ORGANISATEUR : 
Responsable du tournoi :            Robert Lemay  Club de curling Lachute  
Coordonnateur Loisirs – Sports Patrice Savard:  patrice@fadoqlaurentides.org 
Directeur général :                                        Michael Leduc :  dg@fadoqlaurentides.org 
 
 
INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS : 
 
Pour vous inscrire, veuillez compléter le formulaire d’inscription disponible sur le site Web, à 
l’adresse :  www.jeuxdhiver50plus.org.  
 
Pour transmettre votre inscription ou pour toute demande de renseignements, n’hésitez pas à 
communiquer avec nous : 
         - par courriel à l’adresse :  info@jeuxdhiver50plus.org 
         - par téléphone au :  819 429-5858 ou 1 877 429-5858, poste 227 
         - par la poste à l’adresse : Réseau FADOQ - Région des Laurentides 

Jeux d’hiver 50+ 
 1323, rue Labelle 
 Mont-Tremblant (Québec) J8E 2N5 

  

http://www.fadoq.ca/
http://www.fadoq.ca/
mailto:patrice@fadoqlaurentides.org
mailto:patrice@fadoqlaurentides.org
mailto:dg@fadoqlaurentides.org
mailto:dg@fadoqlaurentides.org
http://www.jeuxdhiver50plus.org/
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX : 
• Les joueurs doivent être nés en 1970 ou avant et être membre FADOQ. Une carte promotionnelle 

de 10 mois est disponible une fois à vie au montant de 15 $ (par téléphone seulement). La carte de 
membre régulière coûte 30 $ par année ou 50 $ pour 2 ans et est disponible en ligne ou par 
téléphone (20 $ pour les résidents de l’extérieur du Québec, disponible par téléphone seulement).  

• Les équipes sont composées de 4 joueurs (composition ouverte des équipes). 
• Chaque équipe est assurée de jouer un minimum de 3 parties. 
• Les frais d’inscription sont de 200 $ incluant le banquet du samedi pour les 4 joueurs. 
• Un total de 1500 $ en bourses sera partagé entre les 6 meilleures équipes (basé sur un minimum 

de 16 équipes). S’il y a moins d’équipes, le montant sera calculé au prorata. 
• Une bannière sera remise à l’équipe gagnante et des médailles aux 3 premières équipes. 
• Les invités sont les bienvenus au banquet en s’inscrivant à l’avance au coût de 25 $. 
• La date limite d’inscription est le 30 décembre 2019. 
• L’horaire détaillé des parties sera publié le lundi 13 janvier 2020. 

 

RÈGLEMENTS : 
Les règlements de l’Association canadienne de curling s’appliquent lors du tournoi. 

Précisions : 
 La zone de garde protégée est en vigueur. Tel que le stipule le nouveau règlement de Curling 

Canada, la 6e pierre peut sortir une pierre adverse de la zone de garde protégée. 
 Chaque équipe doit se présenter au moins 15 minutes avant le début de la partie. 
 Si une équipe ne se présente pas à l’heure indiquée, pour chaque 10 minutes de retard, on 

attribuera 1 point à l’équipe adverse et on considérera qu’un bout a été joué. L’équipe non fautive 
aura le choix de la dernière pierre ou de la couleur de la pierre à la première manche. Après 30 
minutes écoulées, l’équipe non fautive est déclarée gagnante. 

 Les équipes doivent respecter les 2 heures prévues (sauf en cas d’égalité) pour une partie afin de 
ne pas pénaliser les équipes suivantes. Soyez prêt, lorsque vient votre tour de lancer une pierre. 

 Il y aura 8 bouts par partie. En cas d’égalité, un neuvième bout sera joué. Si l’égalité persiste, une 
pierre de skip au bouton sans balayage détermine le gagnant.  

 Si, lors d’un match, l’écart est de 8 points et plus après 6 manches, on met fin au match. 
 Si une équipe a besoin d’un remplaçant, le joueur choisi pourra être un joueur éliminé ou un joueur 

non inscrit au tournoi en autant qu’il soit membre FADOQ. 
 L’équipe perdante doit nettoyer la glace après la partie. 
 Par respect et non par obligation, nous suggérons que l’équipe gagnante offre une consommation 

à l’autre équipe. 
 Un joueur ne peut être inscrit dans deux équipes. 
 Durant la partie, les mesures s’effectuent par les troisièmes joueurs. En cas de litige, l’arbitre en 

devoir prendra les mesures et sa décision sera sans appel. 
BON TOURNOI ! 


